






ONHAYE École			   09H15 – 10H30
Les mercredis : 
11/1, 08/2, 07/3, 04/4, 02 et 30/5, 27/6, 29/8, 26/9, 
24/10, 21/11, 19/12

ONHAYE
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JAMAGNE Près du pont		  16H45 – 17H10
Les lundis
23/1, 20/02, 19/3, 16/4, 21/5, 18/6, 20/8, 17/9, 15/10, 
12/11, 03/12

ROMEDENNE Église		  09H30 – 09H55
SURICE École			   10H00 – 10H40
MERLEMONT École		  11H00 – 11H30
NEUVILLE Église			   13H20 – 14H10
FAGNOLLE École			  14H30 – 14H50
ROLY Château de Roly		  15H00 – 15H30
VILLERS-EN-FAGNE  Rue de la Montagne   15H35 –16H05
SART-EN-FAGNE Place		  16H10 – 16H45
FRANCHIMONT Rue de Stoumont	16H50 – 17H50
VILLERS-LE-GAMBON Église	 18H00 – 18H25
VODECÉE Église			   18H30 – 18H45
Les vendredis :
27/1, 24/2, 23/3, 20/4, 25/5, 22/6, 17/8, 14/9, 19/10, 23/11, 
14/12

PHILIPPEVILLE à la Bibliothèque	 14H40 – 15H30
Les 2èmes mercredis du mois 
11/1, 08/2, 14/3, 11/4, 09/5, 13/6, 11/7, 08/8, 12/9, 10/10, 
14/11, 12/12

PHILIPPEVILLE

Le bibliobus

Le BDbus
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ARBRE–BESINNE Chapelle	 09H50 – 10H15
LESVE Place			   10H20 – 11H40
Les lundis
23/1, 20/02, 19/3, 16/4, 21/5, 18/6, 20/8, 17/9, 15/10, 12/11, 
03/12

PROFONDEVILLE Aire de repos	 15H20 – 16H05
BOIS-DE-VILLERS Place		  16H15 – 18H00
Les jeudis
02/2, 01 et 29/3, 26/4, 31/5, 28/6, 23/8, 20/9, 18/10, 
22/11, 20/12

LUSTIN Rue Saint-Léger		  18H30 – 19H20
Les 1ers mercredis du mois 
04/1, 01/2, 07/3, 04/4, 02/5, 06/6, 04/7, 01/8, 05/9, 
03/10, 07/11, 05/12

PROFONDEVILLE
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HAVRENNE Écoles		  09H30 – 10H20
WAVREILLE Rue du Couvent	 10H35 – 11H05
ÉPRAVE Rue de l’Aujoule		  11H20 – 11H55
JAMBLINNE Chapelle		  13H25 – 13H55
VILLERS-SUR-LESSE Place		 14H00 – 14H20
VILLERS-SUR-LESSE École	 14H20 – 14H55
LAVAUX-SAINTE-ANNE École	 15H00 – 15H30
HAN-SUR-LESSE Parking cars	 15H40 – 16H20
BUISSONVILLE École		  16H35 – 17H00
HAVRENNE Place		  17H05 – 17H45
Les lundis
09/1, 06/2, 05/3, 02/4, 07/5, 04/6, 02/7, 03/9, 01 et 
29/10, 26/11, 17/12

MONTGAUTHIER Église		  15H00 – 15H30
FRANDEUX Rue des Pélerins	 15H40 – 16H00
LALOUX Arrêt du TEC		  16H05 – 16H35
BRIQUEMONT Rue de Ciergnon	 16H40 – 17H05
Les mardis
10/1, 07/2, 06/3, 03/4, 08/5, 05/6, 03/7, 04/9, 02 et 
30/10, 27/11

ROCHEFORT à la Bibliothèque	 11H10 – 12H10
Les 1ers samedis du mois 
07/1, 04/2, 03/3, 07/4, 05/5, 02/6, 07/7, 04/8, 01/9, 
06/10, 03/11, 01/12
En collaboration avec votre Bibliothèque communale
Place de la Gare à Rochefort • Tél. 084 21 40 55

ROCHEFORT
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KEUMIÉE Square de l’Aisance	 17H40 – 17H55
Les mardis
24/1, 21/2, 20/3, 17/4, 22/5, 19/6, 21/8, 18/9, 16/10, 13/11, 
11/12

En collaboration avec votre Bibliothèque communale
Grand-place à Auvelais • Tél. 071 26 03 30

SAMBREVILLE
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SOMBREFFE Place Stain		  14H00 – 15H00
Les 3èmes mercredis du mois 
18/1, 15/2, 21/3, 18/4, 16/5, 20/6, 18/7, 22/8, 19/9, 17/10, 
21/11, 19/12

SOMBREFFE
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BAILLONVILLE Rue du Centre	 17H00 – 18H00
Les 2èmes jeudis du mois 
12/1, 09/2, 08/3, 12/4, 10/5, 14/6, 12/7, 09/8, 13/9, 11/10, 
08/11, 13/12

SOMME-LEUZE
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NISMES Maison du Tourisme	 16H00 – 16H40
TREIGNES Place 			  17H00 – 17H20
Les mercredis : 
25/1, 22/2, 21/3, 18/4, 16/5, 13/6, 11/7, 12/9, 10/10, 07/11, 
05/12

VIROINVAL
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BOHAN École			   09H00 – 09H40
SUGNY École			   09H55 – 11H00
PUSSEMANGE Rue de la Gare	 11H10 – 11H25
BAGIMONT Église		  11H35 – 11H50
MEMBRE École			   13H45 – 14H05
LAFORÊT École			   14H15 – 14H50
CHAIRIERE École			  15H00 – 15H30
ALLE Rue Delogne		  15H35 – 16H25
MOUZAIVE 
Rue de Liboichant (passerelle)	 16H35 – 16H55
ORCHIMONT Église		  17H15 – 17H35
NAFRAITURE Place		  17H40 – 18H15
Les jeudis : 
19/1, 16/2, 15/3, 12/4, 10/5, 14/6, 12/7, 06/9, 04/10, 08 et 
29/11

NAFRAITURE École		  09H40 – 10H10
Les vendredis : 
20/1, 17/2, 16/3, 13/04, 11/5, 15/6, 13/7, 07/9, 12/10, 16/11, 
07/12

VRESSE-SUR-SEMOIS
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SOMZÉE Rue Basse	   	 13H30 – 14H15
WALCOURT Place (côté collégiale)	 14H30 – 15H15
FRAIRE Rue de Morialmé arrêt du TEC	 15H30 – 16H30
Les lundis : 
23/1, 20/2, 19/3, 16/4, 21/5, 18/6, 20/8, 17/9, 15/10, 12/11, 
03/12

THY-LE-CHÂTEAU Place du Vieux Château	
				    13H30 – 14H15
Les 2èmes mercredis du mois 
11/1, 08/2, 14/3, 11/4, 09/5, 13/6, 11/7, 08/8, 12/9, 10/10, 
14/11, 12/12

WALCOURT

Le bibliobus
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GODINNE Vieille Ferme		  17H00 – 18H00
Les 1ers mercredis du mois 
04/1, 01/2, 07/3, 04/4, 02/5, 06/6, 04/7, 01/8, 05/9, 
03/10, 07/11, 05/12

En collaboration avec votre Bibliothèque communale
La Vieille Ferme rue du Prieuré, 1 à Godinne
Tél. 082 64 71 13

YVOIR

Le BDbus
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Toute l’équipe de la Bibliothèque itinérante de la Province de Namur vous 
souhaite la bienvenue et vous rappelle qu’elle est à votre disposition pour 
vous aider dans vos recherches et vous conseiller dans vos choix.
L’inscription comme lecteur implique l’acceptation du présent règlement. 
Il vise l’intérêt général. Nous vous remercions de votre compréhension et 
vous souhaitons bonne lecture.

La Bibliothèque itinérante de la Province de Namur appartient au Service 
de la Culture de la Province de Namur. Son pouvoir organisateur est la 
Province de Namur représentée par le Collège de son Conseil provincial. 

La Bibliothèque est accessible à tous.
Toute personne qui sollicite son inscription à la Bibliothèque est tenue 
de présenter sa carte d’identité et de fournir son adresse complète. Pour 
les moins de 16 ans non accompagnés, une autorisation parentale écrite 
est requise. Tout usager qui change d’adresse est tenu d’en aviser le 
bibliothécaire dans le mois.
Moyennant cette inscription, une carte de lecteur est remise à l’usager. Elle 
est strictement personnelle ; tout lecteur est responsable de sa carte et de 
l’usage qui en est fait. Elle doit être présentée pour toute sortie ou rentrée 
d’ouvrage.
Le droit d’inscription annuel (renouvelable à la date anniversaire) est de 
6 €. Il est gratuit pour les moins de 18 ans, les enseignants ou les éducateurs 
dans l’exercice de leurs fonctions. Il est de 1,25 € pour les détenteurs d’une 
carte « article 27 ».
Ce droit d’inscription annuel comprend la rémunération des auteurs pour 
prêt public à acquitter selon l’arrêté royal du 25/04/2004.
Toutes les données relatives au lecteur contenues dans le fichier 
informatique de la Bibliothèque sont à usage strictement interne et 
peuvent être consultées par le lecteur qui en adresse la demande au 
bibliothécaire en chef.

Les livres sont confiés au lecteur en bon état. Le lecteur qui constate 
quelque défectuosité dans un document mis à sa disposition est prié d’en 
avertir aussitôt le bibliothécaire. Tout livre détérioré ou perdu est remplacé 
par ou aux frais du lecteur indélicat.

Le bibliobus et le BDbus sont accessibles aux haltes et heures fixées.
Le calendrier et l’horaire précis de la tournée concernée sont remis à tout 
usager lors de son inscription puis annuellement ou semestriellement. La 
liste détaillée de toutes les tournées peut être obtenue sur simple demande 
à la Bibliothèque itinérante. Sauf indications contraires, les passages de la 
Bibliothèque itinérante se font toutes les trois semaines pour le bibliobus et 
tous les mois pour le BDbus.

Le lecteur dûment inscrit peut emprunter 6 livres au plus par passage. 
Toutefois, ce nombre de prêts autorisés peut être modulé par le 
bibliothécaire.

RÈGLEMENT
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Une prolongation de prêt peut être demandée une fois au bibliothécaire 
par téléphone au plus tard la veille de l’expiration du délai fixé. Elle sera 
accordée si le bibliothécaire n’y voit pas d’inconvénient et si le livre n’est 
pas réservé par un autre lecteur.

Le prêt est gratuit pour tous.
Après deux périodes de retard, une carte de rappel est envoyée. (Par 
période, il faut entendre le temps écoulé entre deux passages du véhicule, 
en tenant compte des suppressions exceptionnelles de passage pour des 
raisons techniques, météorologiques ou autres). Le cas échéant, un autre 
rappel suivra, une période plus tard. Des frais administratifs de 1 € par 
rappel envoyé seront perçus lors de la restitution des livres.
Tout livre non restitué après deux rappels sera facturé au lecteur au prix 
actualisé majoré des frais d’équipement et des frais administratifs, soit 6 €. 
Aucun nouveau prêt n’est permis si une facturation est en cours.

D’autres services sont fournis aux usagers de la Bibliothèque itinérante de 
la Province de Namur.
Chaque lecteur peut réserver un nombre de livres égal au nombre de prêts 
autorisés. La réservation se fait auprès du bibliothécaire et est gratuite. 
Il y sera donné suite dans la mesure du possible mais le demandeur ne 
pourra en aucun cas s’en prévaloir comme d’un droit. Les livres réservés 
devront être emportés lors d’une des deux tournées qui suivent l’avis de 
disponibilité envoyé au requérant.
Tout lecteur a le droit de faire des suggestions d’achat d’ouvrages qui ne 
se trouveraient pas déjà dans le fonds de la Bibliothèque. Les suggestions 
seront transmises au service des acquisitions qui jugera de la pertinence 
de l’achat en tenant compte des budgets disponibles et de l’intérêt de 
l’ouvrage pour un large public.
Tout lecteur qui ne trouverait pas l’ouvrage qu’il cherche dans le fonds 
de la Bibliothèque peut demander au bibliothécaire de faire appel au 
prêt interbibliothèques. L’ouvrage lui sera réservé selon les modalités 
habituelles de la réservation.

Les modalités de fonctionnement des dépôts d’ouvrages aux institutions 
(bibliothèques, établissements scolaires, associations, centres culturels, 
maisons de jeunes, etc.) font l’objet d’un règlement distinct.

Tout manquement au présent règlement est passible, selon la gravité des 
faits :
- de l’indemnisation des dommages causés
- de l’exclusion temporaire ou définitive
- du retrait de la carte de lecteur
- de poursuites judiciaires.
Toute situation non prévue par le présent règlement ainsi que toute 
contestation relative à son application est du ressort du bibliothécaire en 
chef.
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                Lecture publique
               

               Bibliothèque itinérante

Chaussée de Charleroi 85 
B - 5000 Namur
Tél. : +32(0)81 776 716
Fax : +32(0)81 776 962
bibliotheques@province.namur.be
www.province.namur.be
www.bibliotheques.be
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